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Le débat autour de la démocrati-
sation du social est à la confluence
de deux mouvements. Il s’agit en
effet d’une volonté qui semble par-
tagée tant par les gouvernements
que par des groupes de citoyens. La
mise sur pied de structures aptes à
permettre à la population de parti-
ciper réellement aux processus de
prise de décisions constitue certes
un élément indispensable de cette
démocratisation. Or, pour que cette
démarche soit inclusive, il est tout
aussi essentiel que les citoyens
aient la possibilité d’acquérir les
compétences nécessaires à une par-
ticipation efficace. C’est cet objec-

tif que privilégient certains orga-
nismes communautaires du Québec
qui poursuivent une mission de for-
mation visant l’acquisition de
diverses compétences. Œuvrant
auprès de populations défavorisées,
ces organismes se trouvent dans
une position idéale pour constater
les difficultés d’insertion qu’éprou-
vent certains citoyens, difficultés
qui constituent des limites à leur
participation à la vie collective.

Afin d’illustrer les contributions
du milieu communautaire en
matière de démocratisation du
social, ce texte explore la vision de
groupes de citoyens se situant en

dehors de la sphère étatique. Deux
organismes québécois actifs en
éducation populaire ont été
étudiés 1, l’un à portée régionale, la
Table ronde des organismes volon-
taires d’éducation populaire de
l’Outaouais, et l’autre à portée
nationale, l’Institut canadien
d’éducation des adultes. Cette
recherche permet de constater que
l’éducation populaire, stratégie
d’intervention de divers groupes
communautaires, réalise plusieurs
des objectifs visés par l’éducation à
la citoyenneté, en misant surtout
sur la participation du citoyen à la
vie sociale et politique. Malgré
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La formation pour le changement social a justement comme tâche d’assurer la démo-
cratisation de toute planification entreprise par l’État (Comité d’étude sur l’éducation des

adultes, 1964 : 76).

Le concept de formation de base comprend en effet une dimension citoyenne, laquelle,
dans un esprit d’égalité des chances, favorise l’épanouissement personnel, l’intégration

sociale et la participation à la vie démocratique (Politique gouvernementale d’éducation
des adultes et de formation continue, 2002 : 9).
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cette contribution, et en dépit des
appels à la démocratisation et à une
plus grande participation des
citoyens de la part du gouverne-
ment du Québec, certains groupes
se trouveraient dans une situation
précaire qui menace leur autono-
mie et même leur survie.

L’article se divise en trois sec-
tions. Le contexte dans lequel prend
forme le discours sur le renouvelle-
ment de la citoyenneté et sur la
démocratisation du social est
d’abord exploré, illustrant ce qui
semble être un paradoxe†: les appels
à davantage de participation de la
part des citoyens se font nombreux
au moment même où plusieurs
citoyens paraissent désintéressés
par la vie politique. Le discours des
deux organismes retenus est
ensuite abordé. Celui-ci révèle que
plusieurs des apprentissages visés
par les groupes d’éducation popu-
laire semblent aptes à faciliter la
participation des citoyens aux pro-
cessus de prise de décisions. Enfin,
une dernière section est consacrée
à l’analyse de divers enjeux soule-
vés par ces résultats. Bien que les
organismes prônent une citoyen-
neté active, ils sont aux prises avec
des problèmes de financement qui

minent leur capacité à rejoindre des
populations déjà exclues des lieux
traditionnels d’éducation et de déli-
bération publique.

Le paradoxe de la participation

La volonté de démocratisation
est palpable au Québec. Des acteurs
de divers horizons réclament la
démocratisation de l’État-provi-
dence (Rice et Prince, 2000) et le
développement d’une citoyenneté
active (Lévesque, 1995). Le para-
doxe vient du fait qu’au moment où
«†l’amorce de la décentralisation
des pouvoirs exige une participa-
tion accrue des citoyens […] et
ouvre la voie à une démocratie plus
participative†», plusieurs citoyens se
retrouvent marginalisés en raison
de facteurs économiques, sociaux
ou politiques (CSE, 1998†: 11).

Sur le plan économique, les
transformations qui affectent le
marché du travail entraînent une
précarisation des emplois. Outre les
personnes qui se retrouvent sans
emploi, de plus en plus de gens
occupent des emplois à temps par-
tiel ou à contrat ou sont travailleurs
autonomes, situations qui peuvent
entraîner insécurité et insatisfaction
(Grell, 1995). D’autres consé-
quences possibles sont l’appauvris-
sement et la marginalisation, cette
dernière pouvant constituer la pre-
mière étape d’un processus au bout
duquel certains se retrouvent mis à
l’écart de leur collectivité, et même
de leur société d’appartenance
(Lévesque, 1995). Le phénomène
de la mondialisation affecte égale-
ment le rapport du citoyen à l’éco-
nomique. L’OCDE constate qu’au
moment où ses pays membres
«†mènent des politiques écono-

miques très similaires […] de
larges segments de la population
des pays de l’OCDE ont vu leur
situation sociale se dégrader†»
(Michalski et al., 1997†: 8).

Ces mutations d’ordre écono-
mique ont des impacts sur la per-
sonne et sur son sentiment
d’appartenance à la société, lien qui
peut devenir de plus en plus ténu.
Certains auteurs parlent d’exclu-
sion pour décrire les citoyens dont
les droits sont érodés en raison de
revenus faibles ou incertains, mais
également en raison du désengage-
ment de l’État dans les programmes
sociaux (Klein et Lévesque, 1995).
D’autres utilisent l’expression
désaffiliation pour décrire la situa-
tion vécue par ceux qui font face à
l’absence de travail et à l’isolement
social. La fragilité de la structure
familiale, la dégradation du quartier
populaire, la crise des valeurs syn-
dicales et politiques sont tous des
facteurs qui contribuent à cet isole-
ment (Castel, 1994).

Le rapport du citoyen au poli-
tique se voit également transformé
si l’on en juge par la baisse de la
participation politique dans ses
formes traditionnelles dans la plu-
part des démocraties occidentales.
Pour Pharr et Putnam (2000), ce
phénomène est lié à une baisse de
confiance envers politiciens, partis
et institutions politiques. Une étude
portant sur les comportements poli-
tiques des citoyens français pro-
pose, pour expliquer ce désintérêt,
que «†la participation est liée au
degré d’insertion dans des groupes
et dans la société globale†» (Mayer
et Perrineau, 1992†: 31). Les diffi-
cultés d’insertion nuiraient ainsi à
l’intérêt pour la participation poli-
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tique. Le désintérêt serait tout aussi
manifeste au Québec, où «†les
citoyens participent peu aux
actions et décisions qui les concer-
nent, ils se concentrent sur leur vie
privée et sur la consommation et se
contentent de voter une fois de
temps en temps†» (CSE, 1998†: 15).

Devant cette triple instabilité,
une diversification des vecteurs
d’inclusion est proposée. En
matière de politiques sociales, tant
les défenseurs d’une approche néo-
libérale que ceux d’une approche
progressiste sont insatisfaits†: les
premiers dénoncent le caractère
passif des transferts et services
sociaux, tandis que les seconds
trouvent qu’ils ne permettent «†pas
aux personnes et aux collectivités
de participer concrètement à la ges-
tion de leurs propres situations†»
(Noël, 1996†: 23). Dans la plupart
des sociétés occidentales, le fait
que «†les nouvelles politiques met-
tent l’accent sur la solidarité
active†» laisse croire que l’État
mise davantage sur la mobilisation
que sur la redistribution (Wuhl,
1996†: 80). Par exemple, au
Québec, la Politique de soutien au
développement local et régional
propose d’appuyer le développe-
ment de l’économie sociale, vue
comme une mesure qui nécessite et
favorise la «†prise en charge indivi-
duelle et collective†» (Min. des
Régions, 1998†: 12).

Le fait de participer à la vie col-
lective, «†par sa présence sur le mar-
ché du travail, le démarrage d’une
entreprise, le bénévolat, l’engage-
ment politique, l’entraide, etc.†», est
vu comme bénéfique tant pour l’in-
dividu que pour la collectivité
(CSBE, 1998†: 12). L’intégration

d’individus marginalisés ou en voie
de l’être serait favorisée par la for-
mation et la maîtrise de connais-
sances en général (Fontan, 1997) et
plus particulièrement, soutient le
Conseil supérieur de l’éducation du
Québec (1998), par une éducation
à la citoyenneté.

Le Conseil supérieur de l’éduca-
tion (CSE) est un organisme gou-
vernemental autonome dont le
mandat est de conseiller le minis-
tère de l’Éducation du Québec sur
divers enjeux reliés au monde de
l’éducation, et ce à tous les niveaux,
du primaire à l’universitaire en pas-
sant par l’éducation des adultes.
Afin de préparer les jeunes à jouer
un rôle actif dans la société, le CSE
(1998) proposait dans un récent
rapport annuel d’intégrer l’éduca-
tion à la citoyenneté dans les
écoles. Il reconnaissait également le
rôle joué en ce sens par certains
organismes communautaires.

La reconnaissance d’un lien
entre éducation, démocratie et
organismes communautaires pré-
cède cependant ce rapport du CSE.
La Commission internationale sur
le développement de l’éducation de
l’UNESCO publiait en 1972
Apprendre à être, un bilan de la
situation de l’éducation dans le
monde où l’on affirme d’emblée
que l’éducation est bel et bien la
clé de la démocratie (Faure, 1972).
Le Rapport propose aux États d’en-
courager et de soutenir financière-
ment l’éducation extra-scolaire,
qui comprend les activités de for-
mation des groupes populaires.
Ceux-ci offrent des expériences
concrètes d’éducation démocra-
tique, ils donnent aux individus
conscience de leur place dans la

société et les encouragent à partici-
per à la vie en collectivité.

Au Québec, quelques années
plus tard, la Commission d’étude
sur la formation des adultes affirme
«†qu’assumer aujourd’hui les rôles
requis au travail, à la maison, dans
la vie sociale et culturelle, exige la
maîtrise d’un ensemble complexe
de connaissances et d’habiletés†»
(CEFA, 1982†: 8). Suivant le
Rapport Faure, la participation à la
vie collective est souhaitée et le
secteur associatif est cité comme
lieu et moyen permettant aux
citoyens de participer à la vie
démocratique. Les organismes
populaires, estime-t-on, ont de plus
démontré leur capacité de rejoindre
les populations défavorisées, ce
que les institutions publiques réus-
sissent difficilement.

Dans son Rapport sur l’état et
les besoins de l’éducation 1997-
1998, le Conseil supérieur de
l’éducation recommande donc l’in-
tégration au système scolaire du
Québec de diverses mesures d’édu-
cation à la citoyenneté. Pour le
CSE, éduquer à la citoyenneté
signifie «†préparer des citoyens qui
pourront se prendre en main et tra-
vailler tous ensemble, dans un
contexte démocratique, à l’édifica-
tion d’une société juste et équi-
table†» (CSE, 1998†: 12).

Cette recommandation du CSE
s’appuie sur le constat selon
lequel la transition entre l’école et
le marché du travail s’avère diffi-
cile pour de nombreux jeunes
Québécois. Selon le CSE (1998),
les conséquences d’une transition
ratée peuvent entraîner la margi-
nalisation et l’exclusion, dans un
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contexte où la pauvreté, l’anal-
phabétisme, la crise de l’emploi,
la violence et la difficulté de se
mobiliser autour de valeurs com-
munes sont des réalités. Ces
conditions sont justement celles
qui préoccupent les organismes
communautaires, qui œuvrent
auprès de citoyens qui vivent des
difficultés d’insertion sur les
plans économique, social et poli-
tique. En raison de ces préoccupa-
tions comparables, et puisque le
document du CSE fait le point sur
l’ensemble des courants qui prô-
nent l’éducation à la citoyenneté,
nous avons choisi de nous en ser-
vir comme balise pour examiner

l’éducation qui se fait dans le
milieu communautaire.

L’éducation populaire

Avant de présenter les deux
organismes étudiés, une brève
description du milieu communau-
taire s’impose. Le Secrétariat à
l’action communautaire auto-
nome dénombre environ 8000
organismes communautaires au
Québec (SACA, 2001). Ces orga-
nismes à but non lucratif tentent
d’améliorer les conditions de vie
des citoyens et des collectivités en
privilégiant la participation popu-
laire (Bélanger et Lévesque, 1992).
Certains d’entre eux ont adopté
comme stratégie d’intervention
l’éducation populaire, héritée des
comités de citoyens nés durant les
années soixante (Lamoureux et al.,
1996). Ceux-ci rassemblaient alors
des personnes issues des milieux
populaires qui voulaient participer
aux débats et aux décisions suscep-
tibles d’avoir un impact sur leurs
conditions de vie et de travail
(Bélanger et Lévesque, 1992).
Cette première génération de
groupes populaires se concentre sur

la défense de droits sociaux et
l’éducation «†conscientisante†» et
entretient des rapports de contesta-
tion avec l’État (Favreau et
Lévesque, 1996). Pendant la
décennie suivante, les groupes se
multiplient†: certains comités de
citoyens empruntent la voie de
l’action politique, d’autres, celle
de l’offre de services à la popula-
tion (Lamoureux et al., 1996). Les
groupes continuent toutefois à
revendiquer auprès de l’État l’élar-
gissement des droits sociaux, la
participation des citoyens à la ges-
tion des services et, à long terme,
une réelle transformation de la
société (Bélanger et Lévesque,
1992).

Les difficultés économiques des
années quatre-vingt constituent un
facteur déterminant pour le mouve-
ment communautaire au Québec.
Plus que jamais, l’État considère les
organismes qui offrent des services
comme aptes à assumer un rôle
dans la société en répondant à des
besoins que les structures institu-
tionnelles comblent difficilement.
On parle alors de décentralisation
et de partenariat, mais la question
du financement reste probléma-
tique, surtout pour les groupes qui
demeurent hors des champs privi-
légiés par l’État. Durant cette
décennie, «†les subventions aux
organismes volontaires d’éduca-
tion populaire ont diminué†»
(Bélanger et Lévesque, 1992†: 727).
La question de l’emploi demeure à
l’avant-scène durant les années
quatre-vingt-dix, où le développe-
ment de l’employabilité et l’inser-
tion par l’activité économique et le
développement local sont privilé-
giés (Favreau et Lévesque, 1996).
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Tableau 1. Éducation à la citoyenneté selon le CSE

Mission

— Contribuer à l’harmonisation des rapports sociaux et à la cohésion sociale et

— favoriser chez le citoyen l’exercice d’un rôle actif dans la société

Objectifs

1) Amener le citoyen à comprendre sa responsabilité dans le fonctionnement de la
société,

2) développer chez le citoyen la capacité de participer de façon active et éclairée
à l’évolution et à la transformation de la société et

3) poursuivre et favoriser la réflexion sur la démocratie, le pluralisme et l’engage-
ment collectif

LSP 48  27/01/03  09:21  Page 170



Aujourd’hui, la plupart des
groupes d’éducation populaire nés
depuis les années soixante sont
réunis au sein du Mouvement
d’éducation populaire et d’action
communautaire du Québec
(MEPACQ). Œuvrant dans diffé-
rents secteurs, comme le logement,
les communications, la condition
féminine, la violence ou l’alphabé-
tisation, ces groupes «†visent l’ana-
lyse d’enjeux collectifs sur des
sujets où les citoyens sont concer-
nés par les décisions†» (Savoie,
1989†: 59). Ils veulent favoriser des
apprentissages sur le plan des
connaissances, des habiletés et des
attitudes.

La Trovep et l’ICEA

Une étude de cas 2 a été réalisée
à partir de deux unités d’étude,
dont le choix a été guidé par un
souci d’exemplarité. Les deux
organismes retenus jouent un rôle
de liaison et de réflexion sur le
sujet de l’éducation populaire (voir
le tableau 2). La Table ronde des
organismes volontaires d’éduca-
tion populaire de l’Outaouais
(Trovep) rassemble 19 groupes
d’éducation populaire autonome 3

(EPA) de la région de l’Outaouais
auxquels elle offre des services de
soutien, en plus de constituer un
lieu d’échanges et de promotion de

l’EPA. Quant à l’Institut canadien
d’éducation des adultes (ICEA), il
regroupe, outre les membres indi-
viduels, plus de 80 organismes
issus de différents milieux préoc-
cupés par l’éducation des adultes,
dont les milieux populaires et com-
munautaires.

Les données recueillies et pré-
sentées dans cette partie provien-
nent de deux sources. Des
entrevues semi-dirigées ont, d’une
part, été réalisées auprès de cinq
informateurs clés, deux relevant de
la Trovep et trois de l’ICEA.
D’autre part, des documents 4 pro-
duits ou utilisés par chacun des
organismes ont été fouillés†: les
rapports annuels, les bulletins d’in-
formation pour les membres, les
outils de formation, etc. À l’ori-
gine, cette étude explorait les
moyens par lesquels, tenant
compte du contexte actuel au
Québec, les organismes d’éduca-
tion populaire relèvent les défis de
l’éducation à la citoyenneté, en vue
de contribuer à la réflexion actuelle
autour du concept de citoyenneté et
de l’insertion des populations mar-
ginalisées. Toutefois, dans le cadre
de cet article, l’accent sera mis sur
les apprentissages visés par les
organismes d’éducation populaire,
pour voir si et comment ceux-ci
encouragent la participation des
citoyens 5. Il s’agit alors d’informa-
tions qui éclairent le débat sur la
démocratisation du social, en pré-
sentant le point de vue des acteurs
issus de la société civile.

La Trovep et l’ICEA définissent
l’éducation populaire comme une
éducation à la prise en charge et à
l’exercice de ses responsabilités,
dans le but de contribuer à la
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Tableau 2. Présentation des organismes a

Trovep de l’Outaouais

OBNL à vocation régionale b

— lieu de concertation et de 
formation;

— regroupement contrôlé démocra-
tiquement et exclusivement par les
groupes d’EPA qui le composent.

— Née en 1973, son origine est liée aux
premiers comités de citoyens de Hull
mis sur pied en 1968 afin de lutter pour
l’amélioration des conditions de vie et
au besoin de s’unir pour du finance-
ment.

— 19 membres†: org. volontaires
d’éducation populaire (défense de
droits, animation, service) unis par
leur adhésion à une même définition
de l’EPA.

— 2 employés, budget annuel d’envi-
ron 80 000†$. 

ICEA

OBNL à vocation nationale

— groupe d’étude et de développe-
ment;

— principal carrefour en éducation
des adultes dont les membres pro-
viennent de différents milieux
œuvrant en éducation des adultes.

— Né en 1946 (issu de la Canadian
Assn. For Adult Education) pour organi-
ser et représenter le secteur de l’édu-
cation des adultes et encourager la
recherche dans ce domaine.

— 156 membres†: org. socio-écon.,
d’enseignement, associations et indivi-
dus, unis par une conviction†: que les
individus puissent exercer leur droit à
l’éducation (l’éducation populaire et le
mouvement associatif sont un de leurs
champs d’intérêt).

— 8 employés, budget annuel d’envi-
ron 500 000†$. 

a. Les informations présentées sont celles en vigueur pour l’exercice financier 1999-2000.

b. Il s’agit d’ailleurs d’une structure reproduite ailleurs au Québec, où d’autres regroupe-
ments régionaux semblables existent. Comme la Trovep réunit une multitude de groupes
communautaires, nous avons estimé qu’elle serait en mesure de nous fournir un aperçu
concret des différentes interventions possibles en matière d’éducation à la citoyenneté.
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démocratie et de transformer la
société. Par contre, la Trovep
insiste également sur des objectifs
de réflexion critique, de formation
à la critique sociale et à la défense
de droits. Ces notions renvoient à
un esprit de confrontation qui
semble plus présent à la Trovep. À
l’ICEA, on insiste plutôt sur le
dialogue, la participation et l’au-
tonomie, des notions de nature
plus consensuelle. Quant à l’édu-
cation à la citoyenneté du CSE
(voir le tableau 1), sa mission pre-
mière semble se situer davantage
dans une mouvance consensuelle
de promotion de la cohésion
sociale, bien qu’elle insiste égale-
ment sur la prise en charge, les

responsabilités, la démocratie et la
transformation sociale. Malgré ces
distinctions, nous retiendrons sur-
tout que l’éducation populaire
paraît poursuivre une mission
similaire à celle de l’éducation à la
citoyenneté considérée comme
essentielle par le CSE pour assurer
la participation active des citoyens
à la vie collective.

Selon la Trovep et l’ICEA, la
participation est un objectif central
des organismes d’éducation popu-
laire, dont le fonctionnement
démocratique permet d’impliquer
directement les participants dans le
processus de prise de décisions,
sur le plan tant des activités que de
la gestion de l’organisme. Même si
cette façon de faire peut alourdir le
processus, les groupes soutiennent
que le détour en vaut la peine,
puisqu’il permet justement l’exer-
cice concret de la citoyenneté. Les
personnes font des apprentissages
qui peuvent les aider à jouer leur
rôle de citoyen†: elles discutent
d’enjeux concernant l’organisme,
elles s’exercent à prendre la
parole, elles travaillent à la
recherche de consensus. Ces
apprentissages peuvent ensuite

être utiles dans la société en géné-
ral, pour comprendre divers
enjeux, pour s’exprimer et pour
dialoguer avec d’autres. Comme
les organismes d’éducation popu-
laire sont à l’œuvre dans des
milieux populaires ou défavorisés,
il s’agit d’une occasion pour des
personnes souvent peu habituées à
s’exprimer et à participer de se
faire entendre et de développer ce
type de compétences.

Les apprentissages
Les affinités entre éducation

populaire et éducation à la citoyen-
neté sont évidentes lorsque sont
mis côte à côte les apprentissages
visés par l’une et par l’autre
(tableau 3). Toutes deux visent le
développement d’attitudes, d’habi-
letés et de connaissances 6 qui
seront maintenant abordées.

L’éducation populaire semble
accorder une attention particulière
à des attitudes reliées à l’épanouis-
sement personnel. La confiance en
soi, l’autonomie et le respect appa-
raissent comme des conditions
préalables au développement des
autres attitudes de même qu’à celui
des habiletés et connaissances. Le
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Tableau 3. Attitudes à développer

Trovep de l’Outaouais 

Confiance en soi (prise de conscience
de ses capacités)

Respect de soi et des autres

Solidarité†: entre individus et groupes
sociaux et solidarité internationale

Esprit critique

Enfants†: partage et persévérance

ICEA

Autonomie†: au quotidien, dans la
réflexion et l’apprentissage

Respect de l’autre

Entraide, solidarité et éthique

Sentiment d’appartenance, d’identité,
de fierté

Sens critique

Goût de connaître

CSE (valeurs)  

Valeurs démocratiques

Solidarité

Sens critique

Ouverture sur le monde

Partage
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CSE semble plutôt miser sur des
attitudes favorisant la vie en société
et la cohésion, comme le partage et
l’ouverture sur le monde. On sup-
pose sans doute que l’autonomie et
la confiance en soi seront déjà
acquises lors de l’entrée à l’école,
ou bien que leur acquisition relève
d’autres agents d’éducation,
comme la famille. Toutefois, pour
des groupes d’éducation populaire
qui œuvrent auprès de populations
démunies, ces apprentissages sem-
blent prioritaires.

Une certaine cohérence se
dégage néanmoins des trois orga-
nismes. Tous parlent de développer
la solidarité et un sens critique.
Quant aux valeurs démocratiques,
leur apprentissage semble aller de
soi dans les groupes d’éducation
populaire, qui ne les mentionnent
pas explicitement mais où la parti-
cipation des personnes à la gestion
de l’organisme est souhaitée et vue
comme un apprentissage par la pra-
tique de la démocratie.

Sur le plan des habiletés, la com-
munication serait une habileté
indispensable, et ce tant pour les
organismes étudiés que pour le

CSE. En éducation populaire, la
communication semble de prime
abord reliée à la vie en famille et à
la vie de tous les jours. Elle appa-
raît ensuite comme une habileté
utile à la vie collective et sociale.
Elle est nécessaire pour la partici-
pation à la délibération publique,
au débat et à la prise de parole,
habiletés visées aussi par l’éduca-
tion à la citoyenneté du CSE.
L’éducation populaire chercherait
même à développer l’écoute, ce qui
n’apparaît pas explicitement dans
les recommandations du CSE. Pour
les organismes, cette habileté paraît
utile dans une société de plus en
plus diversifiée.

Outre le développement d’habi-
letés reliées à la communication,
l’éducation populaire encourage la
prise en charge, l’organisation per-
sonnelle et la gestion de l’orga-
nisme. Ces préoccupations
découlent sans doute de besoins
identifiés par les personnes issues
de milieux populaires ou défavori-
sés auxquelles s’adressent ces
groupes. Encore ici, il est probable
que le CSE ne mentionne pas ces
habiletés de base car elles ne lui
paraissent pas directement liées au

développement de la citoyenneté.
Enfin, l’éducation populaire vise
clairement le développement d’une
capacité d’analyse et de compré-
hension des enjeux sociaux. On
croit que les individus doivent
d’abord comprendre la société dans
laquelle ils vivent s’ils veulent pou-
voir agir pour transformer leurs
conditions de vie. Le CSE n’identi-
fie pas cette habileté de façon
explicite, bien qu’il insiste sur
l’importance du sens critique, qui
semble découler plutôt de l’acqui-
sition de connaissances.

Le tableau 5 montre encore
comment l’éducation populaire
renvoie d’abord à des apprentis-
sages d’ordre personnel, qui ne
recoupent pas les préoccupations
du CSE. Tous s’entendent par
contre sur la pertinence de trans-
mettre des connaissances sur les
institutions ou les structures poli-
tiques. Une distinction intéres-
sante ressort toutefois†: le CSE
attire l’attention sur les connais-
sances reliées à la vie démocra-
tique tandis que l’ICEA insistait
(tableau 4) sur l’exercice concret
des responsabilités civiques et que
la Trovep privilégie la participa-
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Tableau 4. Habiletés à développer

Trovep de l’Outaouais 

Communication (écoute, lien parent-
enfant, alphabétisation)

Prise de parole (donc participation aux
débats)

Capacité de s’organiser (au quotidien,
activités), gestion de l’organisme, tra-
vail d’équipe

Analyse des enjeux sociaux

ICEA

Communication (écoute, alphabétisa-
tion, dialogue)

Participation†: aux débats publics et au
dév. de la société

Capacité d’organisation et de prise en
charge (au sein de l’organisme et de
la société)

Analyse et compréhension de la
société … pour s’exprimer

Responsabilités civiques 

CSE (compétences)  

Maîtrise du français

Délibération

Capacité de débattre

Prise de parole régulée 
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tion active des membres aux pro-
cessus de prise de décisions.

La Trovep et l’ICEA soulignent
également la nécessité pour le
citoyen d’être informé sur des
enjeux sociaux, ce qui ne ressort
pas explicitement au CSE.
L’éducation populaire semble
effectivement davantage viser des
connaissances et habiletés en
matière d’analyse des réalités
sociales, alors que le CSE semble
mettre l’accent sur la transmission
de diverses connaissances plus
théoriques, comme l’histoire du
Québec, les réalités internationales
et une culture large. Ces idées sem-
blent un peu éloignées de l’éduca-

tion populaire, plus préoccupée par
la vie quotidienne et la volonté
d’aider les personnes à réagir à des
situations précises. Ainsi, on y dis-
cute, par exemple, des politiques
qui les affectent ou des nouvelles
structures mises en place comme
les centres locaux d’emploi et les
centres locaux de développement.

Bref, il existe des similitudes
importantes entre éducation popu-
laire et éducation à la citoyenneté.
Prise en charge, responsabilités,
développement de la démocratie et
transformation de la société sont
quatre thèmes associés tant à l’édu-
cation à la citoyenneté qu’à l’éduca-
tion populaire. Lorsque les groupes
d’éducation populaire cherchent à
développer la solidarité et l’esprit
critique, des habiletés en matière de
communication, de dialogue et de
délibération, ainsi que des connais-
sances sur les institutions et les
structures politiques, ils répondent à
des objectifs forcément liés à l’édu-
cation à la citoyenneté. La question
de l’apprentissage de la démocratie
semble également faire l’unanimité,
quoique les groupes d’éducation
populaire y arrivent à travers l’exer-
cice concret du processus démocra-

tique, alors que le CSE privilégie
plutôt le développement de connais-
sances et de valeurs reliées à la vie
démocratique.

La Trovep et l’ICEA insistent
davantage sur l’importance pour
les citoyens de comprendre le
monde dans lequel ils vivent, rai-
son pour laquelle une des activités
principales des organismes d’édu-
cation populaire concerne la vulga-
risation des enjeux sociaux. La
transformation de la société appa-
raît comme la mission ultime des
groupes d’éducation populaire, qui
opposent d’ailleurs cette transfor-
mation à l’insertion des individus.
Cette dernière, présentée comme
nécessitant davantage l’adaptation
du citoyen que sa participation, est
dénoncée par les informateurs de la
Trovep qui craignent que l’inser-
tion des individus se fasse au détri-
ment de la transformation de la
société. On oppose l’adaptation des
individus pour qu’ils s’insèrent
dans la société et la transformation
de la société pour permettre à un
plus grand nombre d’individus d’y
être inclus. Enfin, malgré ces diffé-
rences, il est évident que l’éduca-
tion populaire se présente comme
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Tableau 5. Connaissances à développer

Trovep de l’Outaouais 

Connaissance de soi (de ses capacités)

Connaissances pratiques (alimenta-
tion, budget)

Connaissances d’ordre juridique†: lois
et droits

Connaissance de la société

— politiques et structures (choses qui
nous régissent)

— enjeux ou concepts

ICEA

Prendre conscience de sa réalité, de
ses conditions de vie

Connaissances utiles dans la vie quoti-
dienne (consommation, travail,
famille)

Connaissances des enjeux, des struc-
tures qui font partie de l’environne-
ment social

CSE  

Vie démocratique

Droits

Institutions publiques

Formation intellectuelle pour dévelop-
per le sens critique

Culture large

Histoire du Québec

Réalités internationales 
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un outil qui vise à préparer les
citoyens à participer davantage à la
vie politique et sociale, objectif
souhaité par le gouvernement du
Québec.

Un rôle essentiel

Les organismes d’éducation
populaire cherchent donc à encou-
rager les citoyens à développer des
compétences qui vont répondre aux
impératifs associés à une réelle
démocratisation du social. Ainsi,
ils contribuent à la réalisation
d’une des deux conditions de la
démocratisation du social, soit
celle d’offrir aux citoyens une for-
mation qui les prépare pour une
participation accrue.

De prime abord, le seul fait pour
des personnes de s’impliquer dans
la vie associative permet d’exercer
une des responsabilités du citoyen
mises de l’avant par les deux orga-
nismes, soit celle de se tenir
informé au sujet d’enjeux sociaux
et de s’exprimer sur ceux-ci. Les
personnes qui participent aux acti-
vités des organismes d’éducation
populaire discutent de différents
enjeux, réfléchissent et dévelop-
pent leur capacité d’analyse. Dès
les années soixante, le Comité
d’étude sur l’éducation des adultes
(1964) mis sur pied par le gouver-
nement du Québec avait reconnu
que les organismes du milieu asso-
ciatif aidaient les citoyens à
s’adapter aux transformations
sociales. Ensuite, tant le Rapport
Faure (1972) que le Rapport Jean
(CEFA, 1982) ont reconnu la capa-
cité des organismes d’éducation du
secteur non formel d’encourager la
participation à la vie démocratique.
Et récemment, le Conseil supérieur

de l’éducation (1998) soulignait
que les organismes d’éducation
populaire encouragent concrète-
ment les gens à prendre la parole et
à participer à la vie collective.

Le fait que les groupes d’éduca-
tion populaire soient concernés
d’abord par des apprentissages
reliés à la vie quotidienne ne
devrait pas surprendre. Il s’agit de
groupes qui interviennent auprès
de populations démunies, auprès
de personnes qui peuvent avoir un
parcours plus long à effectuer avant
d’être capables de jouer un rôle
actif dans toutes les sphères de la
vie en communauté. Les orga-
nismes d’éducation populaire
défendent la position selon laquelle
la prise en charge dans la vie quoti-
dienne constitue un premier pas
vers une prise en charge du devenir
de son milieu, puis de la société.

L’ICEA et la Trovep reconnais-
sent d’ailleurs que le travail réalisé
par les groupes d’éducation popu-
laire permet de rejoindre des per-
sonnes souvent exclues du réseau
institutionnel d’éducation. Il est
intéressant de remarquer que cette
préoccupation pour la population
marginalisée rejoint celle exprimée
par le CSE, qui craint que certains
jeunes se retrouvent dans une situa-
tion de marginalisation ou d’exclu-
sion en arrivant à la fin de leurs
études. C’est justement pour éviter
cette possibilité que le CSE pro-
pose d’intégrer l’éducation à la
citoyenneté dans les écoles.
L’expérience d’éducation popu-
laire trouverait tout son sens dans
le fait qu’elle s’adresse justement
aux personnes défavorisées, celles
qui éprouvent des difficultés à s’in-
sérer dans la société et celles qui

sont souvent directement concer-
nées par les politiques sociales.

Enfin, l’ICEA et la Trovep sem-
blent croire qu’une éventuelle
décentralisation pourrait permettre
de répondre au second préalable à
la démocratisation, soit la nécessité
de créer des instances où les
citoyens pourraient s’impliquer et
participer aux débats et au proces-
sus de prise de décisions sur
l’orientation du développement des
communautés. Les organismes
d’éducation populaire semblent
donc encore pertinents aujour-
d’hui, en un temps où de multiples
transformations sociales, politiques
et économiques affectent les
contours de la vie en société.
Pourtant, la Trovep et l’ICEA insis-
tent sur le caractère problématique
de leur financement. Le Rapport
Faure (1972), la Commission Jean
(CEFA, 1982) et le CSE (1998) ont
tous pourtant reconnu le travail des
groupes populaires et communau-
taires ainsi que leur apport à la
démocratisation de la société. Ils
ont également souligné l’impor-
tance d’assurer la survie et le déve-
loppement de ces groupes, ce qui
ne semble pas se concrétiser, tou-
jours selon les informateurs des
deux organismes.

La question du financement est
d’autant plus délicate qu’elle
concerne l’autonomie des orga-
nismes populaires et communau-
taires. Dans un contexte où l’État
se désengage et rend difficile l’ac-
cès des organismes aux fonds
publics, l’ICEA et la Trovep crai-
gnent que ceux-ci soient octroyés
en échange de services spécifiques
seulement, réduisant ainsi l’auto-
nomie d’action des organismes. Il
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s’agit, pour reprendre les paroles
d’un informateur de la Trovep,
d’éviter que les groupes d’éduca-
tion populaire ne deviennent des
«†sous-traitants à la solde de
l’État†». Ces craintes découlent
aussi du constat suivant lequel les
groupes d’éducation populaire
semblent aujourd’hui moins favori-
sés par rapport à d’autres groupes
œuvrant dans les domaines de
l’employabilité et du développe-
ment économique communautaire.

Le détail des sommes allouées
aux organismes communautaires
par le gouvernement du Québec
semble effectivement confirmer
ces doutes (SACA, 2002). Certes,
il y a eu augmentation constante de
la somme totale des subventions
allouées depuis 1996-1997†: les 251
millions d’alors sont devenus 494
millions lors de l’exercice financier
de 2000-2001. Toutefois, si on
regarde de plus près, on constate
qu’il y a des distinctions impor-
tantes selon les secteurs. Les orga-
nismes d’éducation populaire
autonome, financés par le ministère
de l’Éducation, reçoivent 3,6 pour
cent du total des sommes allouées
par l’État. À titre de comparaison,
les organismes financés par le

Secrétariat aux loisirs et aux sports
reçoivent eux aussi autour de 3,5
pour cent des subventions, tandis
que les organismes rattachés au
ministère de la Santé et des
Services sociaux en obtiennent
près de 50 pour cent et ceux qui
relèvent d’Emploi-Québec, un peu
plus du quart (29 pour cent).

L’enjeu du financement des
organismes communautaires reste
par contre dans l’actualité. Le
gouvernement du Québec a
adopté récemment deux poli-
tiques qui concernent directement
ces organismes. Dans la Politique
de reconnaissance de l’action
communautaire (SACA, 2001†:
25), le gouvernement du Québec
reconnaît que malgré l’augmenta-
tion des budgets accordés à l’action
communautaire, «†la situation
financière de nombreux orga-
nismes […] se caractérise encore
par l’instabilité. […] Le soutien
financier représente donc l’un des
principaux moyens par lesquels le
gouvernement s’engage à favoriser
l’action des organismes commu-
nautaires†». Un engagement sem-
blable est pris dans la Politique
d’éducation des adultes (MEQ,
2002), qui reconnaît spécifique-
ment l’apport des groupes d’éduca-
tion populaire autonome en matière
de formation des adultes. Les nou-
veaux programmes de financement
reliés à ces politiques sont récents
et il faudra voir le résultat d’ici
quelques années. Toutefois, un an
après l’adoption de la politique du
SACA, le Comité aviseur de l’ac-
tion communautaire autonome
(Communiqué, 29 mai 2002)
déplorait déjà «†l’absence de res-
pect par les ministères des orienta-
tions adoptées†» et le caractère

aléatoire que revêt jusqu’ici l’in-
vestissement des nouveaux fonds
promis.

Conclusion

Les appels à une démocratisa-
tion du social se font entendre au
moment où on tente de pallier les
difficultés qu’éprouvent certains
citoyens à s’insérer dans la société
et à s’y sentir liés. Plusieurs voix
s’élèvent pour dire que certains
préalables s’imposent à ce que les
citoyens jouent un rôle actif dans la
société. D’abord, les citoyens
devraient avoir accès à une forma-
tion qui les prépare à une plus
grande implication dans la gestion
du social. Les organismes commu-
nautaires, qui permettent à des per-
sonnes issues de milieux
populaires ou démunis de dévelop-
per les compétences nécessaires à
leur participation aux débats
publics, semblent être des parte-
naires essentiels pour que cette
démocratisation se réalise. Les
objectifs d’apprentissage poursui-
vis par les groupes d’éducation
populaire s’apparentent en grande
partie aux objectifs visés par l’édu-
cation à la citoyenneté proposée
par le Conseil supérieur de l’éduca-
tion. Ainsi, la solidarité, un esprit
critique, des habiletés sur le plan de
la prise de parole, du débat et de
l’analyse des enjeux sociaux ainsi
qu’une compréhension du fonc-
tionnement des institutions et des
structures politiques sont des com-
pétences visées de part et d’autre.

En dépit de cette contribution
qui semble faire l’unanimité, le
milieu communautaire et particu-
lièrement les groupes d’éducation
populaire sont aux prises avec des
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problèmes de financement. Deux
politiques récentes du gouverne-
ment du Québec promettent d’amé-
liorer l’aide accordée, mais il est
trop tôt pour en évaluer précisé-
ment les conséquences.

Enfin, le second préalable à la
démocratisation mentionnée par les
représentants de l’ICEA et de la
Trovep est la mise sur pied des
structures aptes à permettre la par-
ticipation des citoyens aux proces-
sus de prise de décisions. Si on
prépare le citoyen à jouer un rôle
actif dans la société, il faut qu’il ait
des moyens d’être entendu. À cet
égard, la décentralisation et la valo-
risation de la gouvernance locale
qui en découle pourraient offrir des
pistes intéressantes à explorer.
Certains intervenants du secteur
communautaire restent cependant
sceptiques†: à la Trovep, on craint
que la décentralisation ne soit
qu’un moyen pour l’État de se
déresponsabiliser. Bref, la collabo-
ration que nécessite la démocrati-
sation semble convier les acteurs
concernés à davantage d’ouverture
et de collaboration, alors qu’ils
sont plutôt habitués à une relation
de confrontation.

Genevieve C. Guindon 
Science politique

Université de Montréal

1 Cet article est tiré d’un mémoire de maî-
trise (Guindon, 2002). 

2 Pour une description plus détaillée de la
méthodologie de recherche, voir la ver-
sion intégrale du mémoire.

3 L’expression «†éducation populaire auto-
nome†» est celle que privilégient les
organismes membres du MEPACQ car
elle insiste sur le principe d’autonomie
face à l’État.

4 La liste complète des documents sur les-
quels se base cette partie du texte figure
dans le mémoire.

5 Les résultats de cette étude concernent
le point de vue des deux organismes étu-
diés, ils ne s’appliquent pas nécessaire-
ment à tous les organismes d’éducation
populaire du Québec.

6 Les catégories utilisées sont celles que
privilégient tant le MEPACQ (Savoie,
1989) que le CSE (1998), à quelques
différences près. Ces données viennent
des informateurs et des documents four-
nis par la Trovep et l’ICEA, ainsi que du
Rapport annuel du CSE (1998).
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